
N15P - Restauration et aménagement des annexes hydrauliques 
 

 Objectifs de l’action : 
 

Cette action concerne les bras morts et bras annexes (secondaires) des cours d’eau qui prennent diverses 
appellations locales (boires, noues, adoux, Iônes, giessens, …) qui héberge des habitats ou des espèces 
justifiant la désignation d’un site. Ces annexes peuvent être isolées complètement du chenal actif pendant 
l’étiage et ne plus être alimentées que par les relations avec les nappes. Elles peuvent aussi garder un lien 
avec le lit principal. L’action concerne donc des investissements pour la réhabilitation ou la reconnexion des 
annexes hydrauliques dans le but d’améliorer le statut de conservation des espèces des directives 
communautaires ou la représentativité et la naturalité des habitats, y compris des investissements légers dans 
le domaine hydraulique. 

 Actions complémentaires : 
 

Cette action peut être associée à l’action N26P « aménagements visant à informer les usagers pour limiter 
leur impact ». 

 
 
 

 Conditions particulières d’éligibilité : 
 

 Il est rappelé les dispositions précisées au paragraphe 3.1.2.3.1, à savoir qu’il convient de privilégier des 
interventions collectives à l’échelle des cours d’eau et de recourir aux financements développées à cette 
fin dans les programmes d’interventions des agences de l’eau et des collectivités territoriales.

 Le coût des travaux de restauration du fonctionnement hydraulique doit représenter au maximum 1/3 du 
devis de l’opération. 

 
 Engagements : 

 
 
Engagements non 
rémunérés 

 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 

 
 
 
 
 
 

Engagements 
rémunérés 

 Travaux de restauration du fonctionnement hydrique (ex : enlèvement de 
digues, reconnexion, …) sous réserve de compatibilité avec la police de 
l’eau 

 Création d’aménagement pour le soutien du niveau de la nappe, barrage- 
seuil, création de passages busés sous chaussée pour l’alimentation… 

 Désenvasement, curage à vieux fond, vieux bords et gestion des produits 
de curage 

 Modelage des berges en pente douce sur une partie du pourtour 

 Enlèvement raisonné des embâcles 

 Ouverture des milieux 

 Faucardage de la végétation aquatique 

 Végétalisation 

 Enlèvement manuel des végétaux ligneux et exportation 

 Etudes et frais d’expert 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur 

 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux réalisés par 
le bénéficiaire) 

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 
avec les aménagements et travaux réalisés

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente



 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

3140, Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. - 3150, 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition - 3260, 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis 
et du Callitricho-Batrachion 

 

Espèce (s) : 

 

1044, Coenagrion mercuriale - 1096, Lampetra planeri - 1131, Leuciscus souffia 
- 1134, Rhodeus sericeus amarus - 1145, Misgurnus fossilis - 1220, Emys 
orbicularis - 1355, Lutra lutra - 1356, Mustela lutreola - 1428, Marsilea quadrifolia 
- 1831, Luronium natans - A022, Ixobrychus minutus - A023, Nycticorax 
nycticorax - A026, Egretta garzetta - A073, Milvus migrans - A229, Alcedo atthis, 
Castor fiber , 1758 

 


